
Définition du sol au sens légal

Horizon A
15-40 cm d’épaisseur, 
biologiquement actif, 
en général de couleur brune,
riche en matière organique

Horizon B
15-150 cm d’épaisseur, espace 
racinaire, activités biologiques, 
couleur plus claire que la terre 
végétale, rôle important pour la 
diffusion de l‘eau et de l‘air

Horizon C
Inerte, sans racines, sans 
galeries de vers-de-terre; 
origine du sol

terre végétale (humus)

couche intermédiaire 
(sous-sol, sous-couche arable)

matériaux d’excavation 
(déblai ou remblai)

sol au sens 
légal:

terre végétale

matériaux
terreux


